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ARTICLE 15

À la première phrase de l’alinéa 16, après le mot :

« informée »,

insérer les mots :

« , dans une langue qu’elle comprend, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’information à la personne retenue doit se faire dans une 
langue qu’elle comprend. Cette précision apparaît nécessaire pour garantir l’information des 
personnes retenues.


